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Donnée personnelle 

 

Une donnée personnelle est toute information se rapportant à une personne 

physique identifiée ou identifiable. Mais, parce qu’elles concernent des personnes, 

celles-ci doivent en conserver la maîtrise. 

Une personne physique peut être identifiée : 

 directement (exemple : nom et prénom) ; 

 indirectement (exemple : par un numéro de téléphone ou de plaque 

d’immatriculation, un identifiant tel que le numéro de sécurité sociale, une 

adresse postale ou courriel, mais aussi la voix ou l’image). 

L’identification d’une personne physique peut être réalisée : 

 à partir d’une seule donnée (exemple : nom) ; 

 à partir du croisement d’un ensemble de données (exemple : une femme 

vivant à telle adresse, née tel jour et membre dans telle association) : 

Par contre, des coordonnées d’entreprises (par exemple, l’entreprise « Compagnie 

A » avec son adresse postale, le numéro de téléphone de son standard et un 

courriel de contact générique « compagnie1@email.fr ») ne sont pas, en principe, 

des données personnelles. 
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QU’EST-CE QUE LE RGPD ? 

 
Le sigle RGPD signifie « Règlement Général sur la Protection des Données » (en 
anglais « General Data Protection Regulation » ou GDPR). Le RGPD encadre le 
traitement des données personnelles sur le territoire de l’Union européenne. 

Le contexte juridique s’adapte pour suivre les évolutions des technologies et de nos 
sociétés (usages accrus du numérique, développement du commerce en ligne…). 

Ce nouveau règlement européen s’inscrit dans la continuité de la Loi 
française Informatique et Libertés de 1978 et renforce le contrôle par les citoyens de 
l’utilisation qui peut être faite des données les concernant. 

Il harmonise les règles en Europe en offrant un cadre juridique unique aux 
professionnels. Il permet de développer leurs activités numériques au sein de l’UE en 
se fondant sur la confiance des utilisateurs 
 

Qui est concerné par le RGPD ? 
 
Tout organisme quels que soient sa taille, son pays d’implantation et son 
activité, peut être concerné.  
En effet, le RGPD s’applique à toute organisation, publique et privée, qui traite 
des données personnelles pour son compte ou non,dès lors : 

 qu'elle est établie sur le territoire de l’Union européenne, 
 ou que son activité cible directement des résidents européens. 

Par exemple, une société établie en France, qui exporte l’ensemble de ses produits au 
Maroc pour ses clients moyen-orientaux doit respecter le RGPD. 
De même, une société établie en Chine, proposant un site de e-commerce en français 
livrant des produits en France doit respecter le RGPD. 
Le RGPD concerne aussi les sous-traitants qui 
traitent des données personnelles pour le compte 
d’autres organismes. 
Ainsi, si vous traitez ou collectez des données pour le 
compte d’une autre entité (entreprise, collectivité, 
association), vous avez des obligations spécifiques pour 
garantir la protection des données qui vous sont 
confiées. 
 

 

https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
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Lutter contre la localisation sur telephone portable  
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APPLE/ iPhone 

Votre iPhone enregistre plus de données de localisation que vous ne pensez...  

Savez vous que votre iPhone sait où vous travaillez, où vous habitez, et quand et combien de 

temps vous passez chez vos amis ? Voici comment désactiver cette fonction.  

Votre iPhone réunit beaucoup plus de données de localisation vous concernant que vous ne 

l'imaginiez. Pour l'en empêcher, il faut se pencher sur un  réglage qui s'appelle "Lieux 

fréquents". Alors que vous vaquez à vos occupations quotidiennes, votre iPhone note l'endroit 

où vous vous trouvez et combien de temps vous y restez. Il repère alors les "lieux fréquents". Il 

suppose, de manière plutôt précise, que l'endroit où vous vous trouvez la journée est votre lieu 

de travail et celui où vous vous trouvez la nuit est votre domicile. Quelle que soit l'heure, il 

traque les endroits où vous vous trouvez : le domicile des amis, les 

restaurants préférés...  

Voici comment voir ce que votre iPhone a identifié comme étant vos lieux 

fréquents et également de quelle manière désactiver cette fonctionnalité. 

1. Dans "Réglages", sélectionnez 

"Confidentialité". 

  

2 Sélectionnez ensuite "Services de localisation". 

3. Descendez jusqu'en bas et sélectionnez "Services système".   

4.Finalement, on y est. Sélectionnez "Lieux fréquents". 

 Voici une liste de ce qu'il 

estime être nos "lieux 

fréquents" à chaque fois qu'il enregistre un endroit 

où nous passons beaucoup de temps. Voyons les 

endroits qui correspondent à New York. 

 

 

 

Pour désactiver cette fonctionnalité de collecte de données de rêve, 

déplacez ce bouton dans vos réglages. 

 Article de Dylan Love. Traduction par Sylvie Ségui, JDN 

https://www.journaldunet.com/ 

https://www.journaldunet.fr/media/guide-de-l-iphone/
https://formation.ccmbenchmark.com/formation/reussir-sa-gestion-de-projet-0?utm_source=JDN&utm_medium=cpc&utm_campaign=native_gestion-projet_Blended
https://formation.ccmbenchmark.com/formation/reussir-sa-gestion-de-projet-0?utm_source=JDN&utm_medium=cpc&utm_campaign=native_gestion-projet_Blended
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Paramétrer son compte whatsapp pour protéger ses 

données 
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